
tomté l'étendue detètrrecomprifedans les- lIitès dèla chtéet ville deQuébeerc-près då
ignée.:;.Et que levirrgttime.des di omntéaque l'on-nommera Nortimmberland; coim
prendra tout le refte' de notre dite:Province:daus le coté nordde lariviere'S.. aurentet
fur le coté ef du dît conité de Québecenfemble avec l'lde aux Coudres ettoutp-esautres
illes dans la dite Riviere St. Laurent, les plus voifines du dit comté 'et lui fa'fantae, cie
tout ou en partie, excepté 'ille d'Orléanb-E.]-t que. -e vingAunieme -des dits con
tés que l'on nommera Orléans, comprendra la dite 11e d'Orléans-E qaeIapre
miiere des dites cites que l'on nommera (comme ci-devantj la cri t tile de Qg
bec comprendra toute cette étendue de terre ou promoritoire (étant partie et pieCe
du fufdit comté de Québec)- entre les Rivieres -St. Laurent et.St. Charles, b.r,
inée par derriere par .une droite, ligné courant le. long- -da front e-t du couvent-ap,
pellé l'Hôpital Général et .continuée de-Riviere :ent Riviere. . Etqu.e-la,'dite-cié
et ville de Québec foit -et elle eft par.:a- préfente déclarée divifée ein deux -
ties qui feront refpeEtivement -nommées la. baffe:villé et haute-ville, et-que la. diCe
baffe.ville comprendra. toute cette partie-de le' dife.'.étendue deterreou promon-
toire fituée en bas du mont 'app~ellécap au Dianian: ei les fortifications et hauteurs
audelà comprenant les deux cotés du chemin paffant devant le. palais de. l'In-
tendant et St. Roc, jufqu'à ce que le dit chemin réncontre l'arriere ligne, fus-men-.,
tionnée, continuée du ftont eft de l'Hôpital Général fufdit enfemble avec, le .ter-
rein audeffus de-la rue de la montagne fur le coté eit d'icelle auffi haut'que le terrein de
l'Evêché fans Jy: comprendre et fur le coté oueft de la rue de.la montagne auffi
haut que la ruelle qui condait au vieux Château- St. Louis du- haut de l'efca-
lir oppolé à la porte du dit Evêche; et que la dite haute 'ville comprendra tout
le refle de la dite étendue de terre' ou promontoire dans les limites ci-deffus défignées
,pour' la cité de Quebec-et que la feconde des. cités, qui fera nommée {ccomme
cî.devant) la cité et villé -de Montréal, comprendra :-toute cette étendue ou -plece
de terre (étant partie -et piece. du fufdit .comté de Montréal) bornée en. front
par la Rivie. e St. - Laurent et. .par derriere par une ligne parallele au cours.âgéné.
rai ds murs: de fortificationi fîrle, derrière de. la diiè ville. à la diftancede
cent chaises de la porte' commùnément appellée porte -St. Laurent et bornée fur
le coté eft ou le plus bas par une iigne courant -paralle!!ement au cour.s g-néral
des murs de fortification tur le coté -e ou le plus bas- de -la dite ville .à la df-,7
tance de cent chaines. de la -porte' du, coté_ du.fauxbourg de Quebec comrnunément
appellée la pôrte de Que-bec..et fur 'le .coié oueit où :le plus-;haut pa.r une ligne
Coulant paralehement -an- Co-rs..généiàl -des mlurs des forificationifur Ilp, codté'o.ne
ou le plus haut de laditevnte à. la diftance de cent chaines de la-pprte- du coté
du fauxboprg St. Antoine communém:nt appel!ée la porte des récollets ;» et que la
dite cité et ville de Mon-tréal foit et elle eft par la ptéfente déclarée divilée en deux
partits qui feront. refpeaivement nommées le quartier c.ft et 1e qu'artier-oueft- et que
le dit quartier eft comprendra toute la parti-.-.t ou la plus'baTre'dc'ladrte éten-
due ci-deifus défignte, bornée au coté oueft ,ou le plus haut par une lign 'courant
par le mîîîeu de la grande rue du fauxbourg St. Laurent et la continuation d'icelle
et par le milieu de l-a rue appellée rue de la Congrégation, celle de notre dame
et le long du milieu dicelle à l'oueft au miíien de la rue St. Jofeph et de là def.
cendant le milieu de la rue St. Jofephjufqu'à la Riviere; et que le dit quarter o.ueft
coinpendla'tout le reite de la dite étenclue ou piece de tenec dans .es Lmites ci-
deffus défignées; et que la pierniere des dates viics ou bourgs que l'ozi nommera la ville
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